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Loi 
(10034) 

ouvrant un crédit d'investissement de 31 278 989 F pour la participation 
du canton de Genève au réseau radio national de sécurité POLYCOM et 
l'acquisition des terminaux et centrales correspondants pour tous les 
partenaires cantonaux de la sécurité et des secours 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global d'investissement de 31 278 989 F (y compris TVA et 
renchérissement) est ouvert au Conseil d'Etat en vue de financer la 
participation du canton de Genève au réseau national de sécurité POLYCOM 
et l'acquisition des terminaux et centrales correspondants pour tous les 
partenaires cantonaux de la sécurité et des secours. Ce crédit doit également 
permettre de financer l’acquisition d’un système de localisation GPS à 
disposition de la Centrale 144. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit d'investissement est réparti en tranches annuelles inscrites au 
budget d'investissement dès 2007 sous la rubrique 04.04.15.00 506 0 1501. 
 
Art. 3 Subvention fédérale et participations communales 
1 Une subvention fédérale et des participations communales sont prévues et 
se décomposent comme suit: 

• subvention fédérale 10 615 377 F
• participation Ville de Genève  3 877 847 F
• participation des communes 1 467 925 F
• autre participation  51 125 F
• financement à la charge de l'Etat 15 266 715 F

2 Elles sont comptabilisées sous les rubriques 04.04.15.00 660 0 1501 
(subvention fédérale), 04.04.15.00 662 0 1501 (participation Ville de 
Genève), 04.04.15.00 662 0 1502 (participation des communes) et 
04.04.15.00.665 0 1501 (autre participation). 
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Art. 4 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit (déduction faite de la subvention fédérale et des 
participations) est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt dans le cadre 
du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil d'Etat, dont les 
charges financières, intérêts et amortissements sont à couvrir par l'impôt. 
 
Art. 5 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement, déduction faite de la subvention et des participations 
communales. 
 
Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
Art. 7 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 


